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A. INTRODUCTION


Le présent document tente de faire le point au niveau du Mali des politiques et interventions relatives aux « droits et à la santé en matière de reproduction, eu égard en particulier au VIH/SIDA » tels que recommandés par le Programme d’Action de la CIPD et la Déclaration de Dakar N’Gor.


Certaines mesures seulement ont été prises dans le but d’atteindre les objectifs retenus.

B.       APERCU DE LA SITUATION ET DES TENDANCES DEMOGRAPHIQUES ET SOCIO-ECONOMIQUES


Le Mali est un pays vaste de 1 241 238 Km² situé en Afrique de l’Ouest et en plein sahel. Près des deux tiers de sa superficie sont situées en zone sahelo-saharienne.


Il est entouré de 7 (sept) pays avec lesquels il partage 7 200 km de frontières :

· Le Niger à l’Est,

· Le Burkina Faso au Sud Est,

· La Guinée et la Côte d’Ivoire au Sud,

· La Mauritanie et le Sénégal à l’Ouest,

· L’Algérie au Nord.

La Population est passée de 7 696 348 habitants au Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 1987 à 9 790 492 habitants au Recensement Général de la Population de l’Habitat de 1998 soit un accroissement annuel moyen de 2,2 %. Son taux d’accroissement naturel en 1987 était de 3,7 %.

La densité moyenne est de 7,9 habitants au Km² en 1998  cachant de grandes disparités dans la répartition de la population sur le territoire national : 65 % de la population occupent 25% du territoire.

Plus de 75 % de la population vivent en zone rurale. L’agriculture, l’élevage et la pêche constituent les piliers de l’économie.

La population se répartit entre 51 % du sexe féminin et 49 % du sexe masculin.

Les femmes en âge de procréer (15-49 ans) constituent 22 % de la population totale. L’I.S.F. est de 6,7 enfants par femme, parmi les plus élevés (1995), les adolescents y contribuent pour 14 %.

La prococité des ménages, découlant des coutumes pronatalistes des différentes ethnies qui peuplent le pays entraînent de facto celle des rapports sexuels.

L’âge moyen au premier rapport sexuel est de 15,8 ans et l’âge médian au ménage est de 16 ans pour les filles et 25 ans pour les garçons.

La population est très jeune : près de la moitié a moins de 15 ans. 45 % sont âgés de 15-49 ans.

Le Mali est un pays de forte migration : migration campagne/ville et migration internationale (sous région, Afrique et reste du monde) en vue d’améliorer les revenus. 

En effet, le Mali est d’un pays d’émigration nette. La diaspora malienne est très active et répandue dans le monde. Elle est sur presque tous les continents.

L’espérance de vie à la naissance est estimée à 56, 9 ans (en 1987). Le TMI est de 123 %0. Le TMIJ de 238 %o le TMM de 577 pour 100 000 naissances vivantes. Le taux de natalité est de 43,1 %o.

Les taux de scolarisation au premier cycle de l’enseignement fondamental est passé de 39,4 % (en 1992) à 50,0 % en 1997-98 (59,9 % pour les Garçons et 40,3 % pour les filles).

C. INTERVENTIONS EFFECTUEES SUR LE TERRAIN DANS LE CADRE DES   

     PROGRAMMES DE POPULATION RELATIFS AUX DROITS ET A LA SANTE  

     EN MATIERE DE REPRODUCTION (EU EGARD EN PARTICULIER DU 

     VIH/SIDA)


Le Gouvernement du Mali a fait élaborer un document de politique de population, avec l’aide du BIT et du FNUAP. Il l’a adopté en Mai 1991. Cette politique a pris en compte la plupart des éléments de politique déjà mis en exécution dans le cadre de la mission régulière confiée par le Gouvernement à ses démembrements. La Politique Nationale de Population du Mali pour son élaboration a tenu compte des engagements pris par le Mali lors des différentes conférences et forae, sous régionaux, régionaux, internationaux jusqu’alors tenus entre autres :

· Conférence Mondiale sur la Population à Bucarest où un plan d’action mondial sur la population a été adopté en 1974,

· Conférence Internationale sur la Population à Mexico en Août 1984,

· La Conférence de N’Djamena (Décembre 1988) où les Etats membres du CILSS dont le Mali, ont adopté le Programme d’Action de N’Djamena sur la population et le développement dans le Sahel.

Elle a aussi pris en considération les traditions, les mœurs et les religions en vigueur au Mali.

Elle retient la coexistence d’une fécondité élevée et d’une mortalité en baisse dont le corollaire est l’accélération de l’accroissement démographique.

Elle note aussi, d’une part les niveaux encore élevés de la morbidité et de la mortalité dans l’ensemble du pays et d’autre part la répartition déséquilibrée de la population sur le territoire national et une intense migration internationale.

Elle intègre la nécessite de promouvoir le statut de la femme malienne pour sa meilleure intégration dans le processus de développement.

Elle intègre aussi la nécessite de l’épanouissement des jeunes et des enfants.

Elle reconnaît les droits fondamentaux de chaque individu de décider librement et en toute connaissance de cause du nombre et de l’espacement de ses naissances aussi que de ses déplacements.

Elle implique pour sa mise en œuvre toutes les ONG et associations ainsi que le secteur privé oeuvrant dans le domaine de population.

Le Gouvernement du Mali a tenu compte de la Déclaration de Dakar N’Gor (1992) surtout, en ce qui concerne le sujet que nous traitons :

· L’expansion de l’infrastructure sanitaire en vue d’assurer une couverture adéquate de nos populations surtout les services de santé maternelle et infantile ainsi que de planification familiale,

· Des dispositions ont été prises depuis longtemps pour insérer la SR/PF dans le PMA des formations socio-sanitaires. Assurer la santé maternelle et infantile est l’une des charges fondamentales des services de santé.

Le Gouvernement a aussi mis en place en 1990 une politique sectorielle de santé qui se met en place ; un plan décennal de développement socio-sanitaire a été élaboré (PDDSS) sur la période 1998-2007, et subdivisé en tranches quinquennales (Programme de Développement Socio-Sanitaire : PRODESS).

Le PRODESS vise à accroître la couverture sanitaire et d’améliorer l’utilisation des services par les usagers à tous les échelons du système de santé. Le PRODESS fait une large part à la santé de la reproduction. Une Division Santé de la Reproduction a été créée à la Direction Nationale de la Santé au Ministère chargé de la Santé.

La création par le Gouvernement d’un Commissariat à la Promotion de la Femme, érigé par la suite en Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille montre à quel point la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille préoccupe le Gouvernement.

L’information des femmes et des hommes sur leurs droits respectifs est une des missions du Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ainsi que celle des services de santé de la reproduction du Ministère de la Santé à travers le volet IEC des programmes dont ils sont chargés de la mise en œuvre.

La Division Santé de la Reproduction, ainsi que les ONG sont à pied d’œuvre pour sensibiliser les jeunes et les couples en vue d’une sexualité responsable avec comme corollaire une lutte contre les IST, MST et VIH/SIDA.

La planification familiale est intégrée aux services socio-sanitaires de base.

Le Gouvernement a négocié avec le FNUAP un projet intitulé : « Promotion de la Politique Nationale de Population et des Droits en Santé de la Reproduction ». Ce projet est en exécution actuellement, vise à promouvoir l’adhésion des populations aux droits en matière de santé de la reproduction.

Un autre projet financé par le FNUAP, intitulé : « Jeunes, Sports et Santé » et le Centre des Jeunes visent à sensibiliser les générations montantes sur la nécessité d’adopter une parente responsable et se protéger contre les IST/MST et VIH/SIDA.

Des centres d’écoute sont essaimés sur le territoire national pour donner aux individus et couples la bonne information sur ces maladies du siècle.

L’accès à toutes les méthodes modernes de planification familiale est désormais autorisé pour les adolescents des deux sexes avec qui travaillent les centres d’écoute.

Les programmes dispensés dans ces centres portent sur la santé de la reproduction, et les maladies et infections liées.

Parmi ces renseignements, ceux relatifs au VIH/SIDA occupent actuellement une place de choix.

Le Gouvernement a érigé le Programme National de Lutte contre le Sida (PNLS) en une structure pérenne qui dispose déjà  d’un  plan stratégique national de Lutte contre le VIH/SIDA 2001-2005.

Des dispositions légales et réglementaires ont comme donné un coup de fouet à la Planification familiale et relancée les services de santé dans ce domaine. On retiendra entre autres :

- La lettre circulaire n°005/MSPAS/CAB du 25 Janvier 1991 portant intégration du Projet Marketing social des préservatifs dans le système de santé du pays et autorisant la distribution des préservatifs aux femmes sans le consentement du mari.

- L’Ordonnance Présidentielle de 1991 autorisant la mise à disposition et l’utilisation des contraceptifs comme moyen de planification familiale.

- Abrogation de la Loi de 1920 et adoption d’une Ordonnance en Juin 1972 autorisant la propagande anticonceptionnelle.

Lors d’un discours dans le cadre de la lutte contre le Sida, le Président de la République n’a pas hésité à recommander publiquement l’usage de contraceptifs dont il a exhibé un prototype. 

D. PERSPECTIVES DE BAISSE DE LA FECONDITE


La fécondité au Mali est encore parmi les plus élevées de la sous région, même si l’ISF a un peu évolué, passant de 6,9 enfants par femme (en 1987) à 6,7 enfants par femme (en 1995). On ne peut en déduire une amorce d’une baisse du niveau de fécondité quand on sait qu’il est de nouveau remonté à 6,8 en 2001.


La persistance des coutumes et traditions, le faible niveau d’alphabétisation, d’instruction et d’information de la population ne militent pas pour une baisse perceptible et significative du niveau de la fécondité dans un court terme.

E. MESURES CONCRETES RECOMMANDEES

Nous en retiendrons quelques unes qui sont les suivantes :

· Renforcer la lutte contre les maladies en améliorant la couverture sanitaire et en incitant les populations au respect de principes d’hygiène,

· Intensifier l’IEC et autres formes d’incitation par des messages tenant compte des normes socio-culturelles en vue d’amener la population à adhérer à la nécessité de maîtriser sa fécondité à travers la planification familiale,

· Continuer à sensibiliser les populations en âges de procréer sur les différentes manières d’éviter le VIH/SIDA et la nécessité de les utiliser,

· Renforcer le Système National d’Information Sanitaires (SNIS),

· Renforcer la politique de création d’associations communautaires dans les domaines de la santé et de l’éducation et promouvoir leur approvisionnement en personnel bien formés,

· Renforcer les dispositions prises pour lutter conte les principales causes de mortalité infantile et générale.

CONCLUSION


Le Mali n’a pas encore réalisé sa transition démographique, car malgré une diminution de 6,9 à 6,7 entre 1987 et 1995 le nombre d’enfants par femme (Indice synthétique de fécondité) demeure l’un des plus élevés de la sous région africaine alors que le taux de mortalité a connu une baisse sensible entraînant du coup une forte croissance de la population.


Malgré la mise en œuvre de projets et programmes visant l’amélioration de la santé de la reproduction ; la fécondité déjà élevée n’a pas enregistré une baisse notable.


La prévalence du VIH/SIDA est de 3 % environ selon l’enquête nationale effectuée par le Programme National de Lutte contre le VIH/SIDA en 1992-93, le Plan Stratégique National de Lutte contre le VIH/SIDA 2001-2005 veut endiguer la pandemie.


Aussi aucune étude n’a encore été faite pour estimer la part de la mortalité due au sida ou l’incidence du sida sur la fécondité.


L’adaptation des textes législatifs existants aux besoins de promotion de la santé de la reproduction doit se poursuivre et l’application des nouveaux textes adaptés suivie de près.
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